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Mesdames, Messieurs les Directeurs régionaux du travail, de l'emploi 
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OBJET: 

ANNEXE: 

RÉSUMÉ: 

Accord franco-sénégalais relatif à la gestion concertée des flux migratoires du 
23 septembre 2006 modifié 
Mise en œuvre des dispositions relatives à l'admission au séjour et au travail 

Liste des métiers ouverts aux ressortissants sénégalais 

- Accord relatif à la gestion concertée des flux migratoires du 23 septembre 2006 
- A venant à l'Accord précité du 25 février 2008 
-Convention relative à la circulation et au séjour des personnes du 1" août 1995 

L'Accord franco-sénégalais, signé à Dakar le 23 septembre 2006, ainsi que l'avenant à cet Accord 
du 25 février 2008 ont été publiés au JORF le 1" septembre 2009 et sont entrés en vigueur le 
l" août 2009. 

La présente circulaire a pour objet de vous donner les instructions nécessaires à la mise en œuvre 
des dispositions de l'Accord désormais applicables aux ressortissants sénégalais en matière de 
séjour et de travail et qui dérogent au code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
(CESEDA). 
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1) Étudiants 

L'Accord renvoie à la législation nationale pour ce qui est de l'engagement de la France à faciliter 
la délivrance d'une carte de séjour aux étudiants boursiers sénégalais. 

Par ailleurs, une autorisation de travail peut être délivrée, conformément au droit commun (c'est
à-dire dans la limite de 60% de la durée annuelle de travail), aux étudiants sénégalais. 

L'Accord franco-sénégalais modifié prévoit également l'accès des étudiants sénégalais à l'ensemble 
des offres d'emploi proposées sur le site internet de Pôle Emploi. Ils pourront aussi bénéficier des 
opportunités de stages proposées par les centres régionaux français des œuvres universitaires et 
scolaires (CROUS), Pôle Emploi, les établissement d'enseignement supérieur et les associations 
d'anciens élèves. 

En revanche, j'appelle votre attention sur le fait que contrairement aux autres accords de gestion 
concertée des flux migratoires, aucune disposition n'est prévue pour les étudiants souhaitant 
acquérir une première expérience professionnelle en France pour compléter leur formation. Dans 
la mesure où, selon l'Accord, la France et le Sénégal conviennent seulement d'examiner les 
modalités d'une telle possibilité, vous appliquerez aux étudiants sénégalais le droit commun 
(article L. 311-11 du CESEDA). 

Ainsi, l'étudiant sénégalais qui a obtenu, en France, à l'issue d'un cycle de formation, un diplôme 
au moins équivalent au mas ter peut demander à bénéficier d'une autorisation provisoire de séjour 
(APS) valable 6 mois et non renouvelable qui lui permet de rechercher et d'occuper un emploi en 
relation avec sa formation. 

Muni de cette APS, il peut continuer à exercer une activité salariée dans les conditions ci-dessus 
décrites, comme lorsqu'il était titulaire d'une carte de séjour temporaire "étudiant" (cf. 2'm' alinéa 
du Ide l'article L. 313-7 du CESEDA). 

L'intéressé qui, pendant la période de validité de son APS, occupe un emploi ou est détenteur 
d'une promesse d'embauche en relation avec sa formation et assortis d'une rémunération 
mensuelle au moins égale à une fois et demie le SMIC, pourra solliciter un changement de statut. 
En conséquence, vous lui délivrerez en fonction de la durée du contrat de travail (cf. article L. 313-
10 1 °) et sans que soit prise en considération la situation de l'emploi : 

- soit une carte de séjour temporaire portant la mention "salarié" si cette durée est égale ou 
supérieure à 12 mois, 

-soit une carte de séjour temporaire portant la mention "travailleur temporaire- Voir APT" 
si cette durée est inférieure à 12 mois. 

2) Immigration pour motifs professionnels 

2.1 Délivrance de la carte de séjour portant la mention "salarié" ou "travailleur temporaire" 

L'article 3 de l'Accord modifié prévoit la délivrance d'une carte de séjour temporaire portant la 
mention "salarié" ou "travailleur temporaire" au ressortissant sénégalais titulaire d'un contrat de 
travail visé par la DDTEFP, sans opposition de la situation de l'emploi, dans l'un des métiers 
énumérés à l'annexe IV de l'Accord dont la liste est jointe à la présente circulaire. A cet égard, 
j'appelle votre attention sur le fait que figurent sur cette liste deux professions réglementées, 
infirmier généraliste et sage-femme, et que si la situation de l'emploi n'est pas opposable, les 
autres conditions requises pour l'exercice de ces professions demeurent exigibles. 

Ces cent cinq métiers peuvent désormais être exercés sur l'ensemble du territoire métropolitain et 
non pas seulement dans certaines régions comme le prévoit l'arrêté du 18 janvier 2008. 

S'agissant des demandes relatives aux trente métiers de droit commun destinés à l'ensemble des 
ressortissants de pays tiers et figurant sur la liste annexée à l'Accord des cent cinq métiers, vous 
appliquerez systématiquement aux ressortissants sénégalais le régime de l'Accord, plus favorable, 
puisqu'applicable à l'ensemble du territoire métropolitain. 
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Par ailleurs, l'Accord précise que la durée de validité de la carte de séjour est équivalente à celle du 
contrat de travail lorsque celui-ci est à durée déterminée. Ainsi, si le contrat de travail est d'une 
durée inférieure à douze mois, vous délivrerez une carte de séjour "travailleur temporaire" d'une 
durée de validité inférieure à douze mois. Si la durée du contrat de travail est égale ou supérieure 
à 12 mois, une carte de séjour temporaire "salarié", sera délivrée. 

S'agissant des ressortissants sénégalais justifiant d'un contrat à durée indéterminée, les 
dispositions combinées de l'article 2 de l'Accord modifié et de l'article 11 de la Convention relative 
à la circulation et au séjour des personnes signée le l" août 1995 vous conduiront, lorsqu'ils sont 
titulaires depuis trois ans d'une carte de séjour temporaire portant la mention "salarié", à leur 
délivrer une carte de résident. La délivrance de cette carte suppose toutefois que les autres 
conditions prévues par le CESEDA, auxquelles renvoie l'article 2 de l'Accord précité, relatives à 
l'intégration républicaine, à l'absence de menace à l'ordre public, à l'intention des intéressés de 
s'établir durablement en France et aux moyens d'existence suffisants, soient également remplies. 

2.2 Délivrance de la carte de séjour "compétences et talents" (article 3.2.3. de l'Accord) 

À la différence d'autres accords de gestion concertée, aucun contingent annuel n'est fixé par 
l'Accord franco-sénégalais modifié. Mais, selon ses termes, la France s'engage à proposer le 
bénéfice de cette carte aux cadres sénégalais. 

L'Accord n'en précisant pas les modalités de délivrance, vous ferez application des dispositions 
des articles L. 315-1 et suivants du CESEDA. 

Les ressortissants sénégalais relevant d'autres catégories socio-professionnelles sont fondés à se 
prévaloir des dispositions de droit commun relatives à la carte "compétences et talents". 

Par ailleurs, conformément aux termes de l'Accord, la France contribue à l'effectivité du retour des 
titulaires de ce titre à son expiration ainsi qu'à leur réinsertion sociale et professionnelle au 
Sénégal. 

2.3 Jeunes professionnels 

Les deux pays sont convenus d'organiser des opérations de communication auprès des entreprises 
disposant d'un établissement dans l'un et/ ou l'autre pays, afin de les sensibiliser à l'intérêt de 
l'Accord relatif aux échanges de jeunes professionnels du 20 juin 2001. 

Cet Accord a, en effet, pour objet de favoriser la mobilité des jeunes Sénégalais en France et jeunes 
Français au Sénégal et de leur permettre, dans la mesure du possible, de revenir dans leur pays à 
l'issue de leur séjour, avec une promesse d'embauche. 

Je vous renvoie également à la circulaire interministérielle DPM/DMI3 n°2005-253 du 27 mai 2005 
relative aux procédures applicables aux jeunes étrangers accueillis en France dans le cadre des 
accords bilatéraux relatifs à des échanges de jeunes professionnels. 

3) Admission exceptionnelle au séjour 

En vertu de l'article 4.2. de l'Accord modifié, le ressortissant sénégalais en situation irrégulière en 
France peut bénéficier d'une admission exceptionnelle au séjour se traduisant par la délivrance: 

soit d'une carte de séjour portant la mention "salarié" s'il exerce l'un des métiers de la liste 
précitée dans les mêmes conditions que celles prévues au 1) ci-dessus et dispose d'une 
promesse d'embauche ou d'un contrat de travail, 

soit d'une carte de séjour "vie privée et familiale" s'il justifie de motifs humanitaires ou 
exceptionnels. 

L'Accord renvoyant sur ce point à la législation française, il convient donc d'appliquer aux 
intéressés l'article L. 313-14 du CESEDA. 
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4) Contrat d'accueil et d'intégration (CAl) 

La France s'engage à veiller à ce que dans le cadre du CAl souscrit par les ressortissants sénégalais 
lors de leur arrivée en France (article L. 311-9 du CESEDA), et notamment par ceux admis au 
séjour pour motifs familiaux, il leur soit également proposé, selon leurs besoins, un bilan de 
compétences professionnelles ou une formule préprofessionnelle suivis, autant que faire ce peut, 
d'une formation professionnelle. 

Je vous rappelle que les modalités de mise en en œuvre du CAl et les procédures afférentes sont 
celles énoncées par les articles R. 311-19 et suivants du CESEDA. 

5) La Convention relative à la circulation et au séjour des personnes du l" août 1995 et la 
Convention d'établissement du 25 mai 2000, fondées sur le principe de la réciprocité, restent 
d'application. 

* 
* * 

Vous voudrez bien saisir, en cas de difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de cet Accord, le 
Bureau du droit communautaire et des régimes particuliers de la Sous-direction du séjour et du 
travail, aux adresses de messagerie suivantes : nadia.marot@iminidco.gouv.fr ou 
marjorie. vincent -genod@iminidco. go uv .fr 

Pour le Ministre 
et par délégation, 

le Secrétaire générai 
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ANNEXE 

Liste des métiers ouverts aux ressortissants sénégalais 

Code 
105 Emplois-métiers ROME 

11111 Employé/Employée de ménage à domicile 
11113 Intervenant/Intervenante auprès d'enfants 
11131 Assistant/ Assistante de coiffure 
11132 Coiffeur/ Coiffeuse 
11133 Esthéticien-cosméticien/Esthéticienne-cosméticienne 
11212 Laveur de vitres spécialisé/Laveuse de vitres spécialisée 
11213 Agent d'entretien et de nettoyage urbain 
11214 Agent d'entretien et d'assainissement 
11221 Agent de gardiennage et d'entretien 
11222 Agent de sécurité et de surveillance 
12112 Agent d'accueil 
12131 Secrétaire bureautique polyvalent(e) 
12142 Technicien/Technicienne des services comptables 
12241 Technicien/Technicienne de vente du tourisme et du transport 
13111 Employé/Employée d'étage 
13121 Employé/Employée du hall 
13122 Réceptionniste en établissement hôtelier 
13131 Gouvernant/ Gouvernante en établissement hôtelier 
13212 Cuisinier/ Cuisinière 
13221 Employé polyvalent/ Employée polyvalente de restauration 
13222 Serveur/Serveuse en restauration 
13232 Maître d'hôtel 
14111 Employé/Employée de libre-service 
14113 Chef de rayon produits frais 
14212 Vendeur/Vendeuse en produits frais (commerce de détail) 
14213 Vendeur/Vendeuse en alimentation générale 
14232 Technicien/Technicienne de la vente à distance 
14312 Attaché commercial/ Attachée commerciale en biens intermédiaires et matières premières 
21111 Artiste plasticien/ Artiste plasticienne 
21211 Artiste dramatique 
21212 Artiste de la musique et du chant 
24121 Infirmier/ Infirmière généraliste 
31114 Sage-femme 
32111 Cadre de la comptabilité 
32112 Cadre de l'audit et du contrôle comptable et financier 
32115 Analyste de gestion 
32311 Informaticien/Informaticienne d'exploitation 
32321 Informaticien/Informaticienne d'étude 
32331 Informaticien expert/Informaticienne experte 
33121 Marchandiseur /Marchandiseuse 
33215 Conseiller/ Conseillère en crédit bancaire 
33221 Responsable d'exploitation en assurances 
33222 Agent général courtier 
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33223 Concepteur-animateur/Conceptrice-animatrice développement de produits d'assurances 
41113 Jardinier/jardinière d'espaces verts 
41124 Eleveur/Eleveuse hors sol 
41212 Matelot à la pêche 
41221 Marin de la navigation maritime 
42112 Ouvrier/ Ouvrière des travaux publics 
42113 Ouvrier/Ouvrière du béton 
42114 Ouvrier/Ouvrière de la maçonnerie 
42121 Monteur/Monteuse en structures métalliques 
42122 Monteur/Monteuse en structures bois 
42131 Ouvrier/Ouvrière de l'extraction solide (minerai, minéraux ... ) 
42211 Electricien/Electricienne du bâtiment et des travaux publics 
42212 Installateur/Installatrice d'équipements sanitaires et thermiques 
42221 Poseur/Poseuse de fermetures menuisées 
42231 Poseur/Poseuse de revêtements rigides 
42233 Peintre en bâtiment 
43111 Conducteur/ Conductrice de transport de particuliers 
43113 Conducteur-livreur/ Conductrice-livreuse 
43121 Conducteur/ Conductrice sur réseau ?;Uidé 

Conducteur/Conductrice d'engins de chantier du BTP, du génie civil et de l'exploitation des 
43211 carrières 
43212 Conducteur/Conductrice d'engins d'exploitation agricole et forestière 
43221 Conducteur/Conductrice d'engins de levage 
43321 Agent de manœuvre du réseau ferré 
44121 Opérateur-régleur sur machine-outil 
44132 Soudeur/Soudeuse 
44135 Ajusteur-mécanicien/ Ajusteuse-mécanicienne 
44143 Stratifieur-mouliste 

Mécanicien/Mécanicienne d'engins de chantier, de levage et manutention et de machines 
44316 agricoles 
45111 Pilote d'installation des industries chimiques et de production d'énergie 

Opérateur/Opératrice sur machines et appareils de fabrication des industries 
45122 agroalimentaires 
45221 Pilote d'installation de production de matière verrière 
45222 Opérateur/Opératrice de formage du verre 
45231 Pilote d'installation de production cimentière 
45232 Opérateur/ Opératrice de production de céramique et de matériaux de construction 
45311 Opérateur/Opératrice de production de panneaux à base de bois 

Conducteur/Conductrice de machine de fabrication des industries de l'ameublement et du 
46321 bois (et matériaux associés) 
46322 Façonneur/Façonneuse bois et matériaux associés (production de série) 
46323 Monteur/Monteuse d'ouvrages en bois et matériaux associés (production de série) 
47121 Opérateur/ Opératrice de transformation des viandes 
47124 Préparateur/ Préparatrice en produits de la pêche 
47131 Opérateur/ Opératrice de fermentation artisanale 
47214 Tapissier-décorateur/Tapissière-décoratrice en ameublement 
52111 Technicien/Technicienne de méthodes-ordonnancement-planification de l'industrie 

Dessinateur-projeteur/Dessinatrice-projeteuse de la construction mécanique et du travail 
52121 des métaux 
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52122 Dessinateur/Dessinatrice de la construction mécanique et du travail des métaux 
52132 Dessinateur-projeteur/Dessinatrice-projeteuse en électricité et électronique 
52133 Dessinateur/Dessinatrice en électricité et électronique 

Technicien/Technicienne de fabrication de la construction mécanique et du travail des 
52211 métaux 
52212 Technicien/Technicienne qualité de la construction mécanique et du travail des métaux 
52221 Technicien/Technicienne de contrôle-essai-qualité en électricité et électronique 
52231 Technicien/Technicienne de production des industries de process 
52243 Technicien/Technicienne des industries de l'ameublement et du bois 

lnstallateur-maintenicien/Installatrice-maintenicienne en ascenseurs (et autres systèmes 
52313 automatiques) 
52314 Inspecteur/Inspectrice de mise en conformité 
52333 Maintenicien/Maintenicienne en électronique 
61111 A,;ent technique agricole 
61221 Dessinateur/Dessinatrice du BTP 
61222 Géomètre 
61223 Char,;é/Char,;ée d'études techniques du BTP 
61224 Chargé/Chargée d'études techniques du sous-sol 
61231 Chef de chantier du BTP 
61232 Conducteur/Conductrice de travaux du BTP 
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Préambule 

Le Gouvernement de la République française, 

et 

Le Gouve1·nernent de la République du Sénégal, 

Convaincus que les flux nùgratoires ont toujours été un des moteurs d.e l'histoire et que 
leur gestion coru:ertée peut constituer une richesse inestimable pour tous les pa}'$ 
çoncer:nés i 

Pr~occu pés par l' ampleu~ sans précédent des flux de migrants clandestins entre r Afrique 
et l'Europe ; 

Considérant les conséquences dra.matiqu..es de la mi.gl'ation clandestine tant :;ur les 
migrants et leurs famille• qu.e :;u.r les relations entre Etats ; 

Conscients de J'Impact négatif de ce phénomène sur leurs opinions nationales ; 

Déterminés à adopter ensemble les mesures appropriées pour juguler la migration 
illégale et les activités criminelles connexes; 

Reconnaissant le besoin impérieux d'harmoniser leurs politiques de lutte contre les 
migrations dan destines et de mener en commun les actions propres à y fali'e fa~e ; 

Çonvaincus de la nécessité d'inscrire leur action dans \'esprit de la Conférence 
ministérielle euro-africaine 9ur la migration et le développement organisée à Rabat les 10 
et 11 juillet 2006 et qui a donné muS/Sance à une nouvelle vision faisant de la 
problématique Migration-Développement un des enjeux majeurs du 21 '""'siècle ; 

Désireux d'éViter tout impact négatif des flux nùgratoires sur le développement 
économJque, social et culturel de leurs pays; 

Considérant les J.i.ens historiques d'amitié et de coopération qui unissent les deux pays à 
travers, notamment : 

l' a~ootd su.r la formation en vue du retour et de l'insertion dans l'économie sénégalaise 
des travailleun ayant émigré temporali'ement en France, signé à Dakar le 1." décembre 
1980, et oa. convention d'application signte en 1987; 
la convention rotative à la circulation et au séjour des pe!'Sonnes signée à Dakar le 1" août 
1995; 
la convention de codéveloppement signée à l.'aris le 25 mai 2000; 
la convention d'établissement signée à Paris le 25 mai 2000 ; 
l'accord relatif aux échanges de jeunes professionnels signé à Paiis le 
20 juin 2001 ; 
le document- cadre de p1rrtena.riat (DCP) signé à Dakar le 10 mai 2006; 

Considé.rant les accords de défense cond us entre les deux pays ; 

Considérant que les mouvements migratoires doivent se concevoir dans une perspective 
favorable au d6veloppement économique, social et culturel et qu'ils ne doivent pas se 
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traduire par une perte définitive pour le pays d'origine de ses r.,..ources en compétences 

et en dynamisme; 

Constatant que la migration doit favoriser l'e:nrichiosement du pays d'origine, non 
seulement à travers les transferO. de fonds des migrants, mais surtout grâce à la formation 
et à l'exp<!rience acquises par ceux..ci au cou.rs de leur séjour dans .le pays d'ac~eil; 

Résolus à tout mettre en œuvre pour encourager une migration temporaire fondée sur la 
mobilité et s1.1r l'incitation à un retour des compétences dans le pays d'origine, en 
particulier pour les étu.diants, les professionnels à haut niveau de qualificatio:t1 et les 
cod.res, notamment les médecins, les ingérùétifS et les informatkiens; 

sont convenus de ce qu.i suit : 

Article l"- Création d'un Observatoire général des flux migratoires 

La France et le Sénégal décident de créer un Observatoire général des flux migrato:îre!l. Les 
objectifs, la compo$ition, les règles de fonctionnement et les moyens de l'Observatoire $Ont fixés 
d'un commun accord. 

Article 2- Cirl!lllalion des personnes 

21 - Visa de circulation 
La. France et le Sénégal poursuivront leurs efforts tendant à faciliter la délivrance de visas de 
tirculation aux .ressortit<sants de l'autre partie, notamment hommes d'affaires, intellectuels, 
universitaires; scien.tifiques, commerçants, avocats, sportifs de haut niveau, artistes, qtti 
parti.dpent activement aux relations économiques1 commerc:iales, professionnelles, scientifiques, 
universitaires, culturelle• et sportives entte les deux pays. 

Ces personnes qui doivent pouvoir circuler sans formalités entre le Sénégal et la France ont 
vocation à se voir délivrer un visa uniforme permetiant des séjours ne pou.vant excéder trois 
mois par semestre et valable de un à cinq ans en fonction de la qualité du dossier prôoenté, de la 
durée des activités prévues en France et de celle de la validité du passeport. 

Le Sénégal a infm·:mé la France de son intention de créer un passeport d'affaires. La France 
prend note de cette intention. 

22 • Visa de IJ:"ansit 
La France et le Sénégal s'engagent à faciliter la délivrance d'UJJ visa de transit, chacun aux 
ressortissants de l'autre Partie devant passer par son territoire pour regagner un pays tiers. 

23 - Les modalil:éB des facilitations ws:mentionnées seront arrêtées par les deux Parties 
dans le respect de leurs engagements inte.mationaux 

24- Echange d'informations 
Les autorités françaises •ont disposées à communiquer aux autorib!s sénégalaises la liste des 
ressortissants sénégalais ayant bénéfkié d'un visa de court séjou.r et n'ayant pas apporté aux 
autorités françaises la preuve de leur retour au Sénégal à. I'expirati.on de ce visa. Les autorités 
sénégalaises sont disposées à porter à la connaissance des autorités françaises la liste des 
ressortissants français en fin de séjour régulier au Sénégal 
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Article 3 • Admission au eéiour 

3l· Etudiants 

311- Au s"in d" l'Observatoire général des flux migratoires, le Sénégal et la France conviennent 
de créer une ''Seotion technique sur l' ensci.gnement Sùpêrteur" composée, à parité,' de 
représentants des différents départements ministériels compétents en la matière, de la 
Conférence française des Présidents d'université et des Recteu<S sénégalais. Cette section peut 
s'adjoindre des experts, notamment du :recteur privé, en tant que de besoin. 

Les missions de la section technique consistent en l'analyse partagée des b<'.soins en formation 
supérieure, une réflexion partagée sur les évolutions du système uruversitaire public et 
fémergence d'un secteur universitaire privé, l'étUde des moyens de favoriser le retour dans 
leurs pays d'origine des étudiants au terme de leurs études ou après une première expérience 
professionnelle, ainsi que toute réflexion thématique qui apparaîtratt appropriée aux den:< 
Parties. 

312 - Afin d'améliorer le fondionnement du centre pour les études en France (CEF) créé à Dakar 
par la France en 2005, celui-ci prendra en compte, parmi ses critères d'appréciation des dossiers 
de candidature des étudiants, les besoins en formation mis en évidence par le gouvernement du 
Sénégal et soumis à la section technique sur l'enseignement supérieur mentionnée au 
paragraphe C\11 pour analyse. 

Par aille11xs, la France s'engage à ce que : 

• 

• 

• 

le centre po ID les études en France contribue à fournir aux étudiants sénégalais en cours 
ou fin d'études en France des informations :rur les offres d'emplois publics et privés au 
Sénégal; 
le site internet du CEF comporte à cette fin un lien vets une base de données d'offres 
d'emploi que lui indiquera le gouvernement sénégalaie; 
dans le respect de la léfliSlation existante, le centre pour les études en France diff.u,se 
régulièrement aux étudian\5 ayant obtenu un visa et dont ;] dispose des adresses 
élect-roniques, les offres d'emploi que le gouvernement sénégalais lui conununiquera. 

313 • La France et le Sénégal veilleront à articuler au mieux leurs actions d.e mobilité étudiante 
et en.seignant.: avec le nouveau programme européen Nyerere et les dispositifs de l'Agence 
universitaire de la francophonie. 

314 • Bénéficie:ront d'une reconunandation des autorités françaises auprès des services 
compéten\5, pour l'attribution d'un logement en résidence universitaire ou en internat scolaire, 
les étudiants sénégalais désireux d'effectuer des <!I:Iideg supérieures en France dont le dossier a 
été instruit et validé par le CEF, et qui relêvent des catégories suivantes: 

étudiants boursiers du gouvernemen.t français 
étudiants boutsiers du gouvemeroent sénégalais 
étudian\5 ayant obtenu un baçcalauréat français à l'issue d'une scolarité dans un 
lycée français au Sénégal 
étudiants admis en classe préparatoire aux grandes écoles dans un lycée français 
ou ayant satisfait aux épreuves du concours d'entrée dans un établissement 
français d'enseignement supériettr ayant signé en France une convention avec 
l'État 
étttdiants auxquels un vi&\ pour un séjmtr d'une durée supérieme à trois mois a 
été accordé dans le cadre d'une co.nvention signée en France entre l'État et un 
établissenœnt français d' ei\BeÎgnemen! supérieur et qui sont ioscri.ts daru eet 
établissement 
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Cel1'e disposition fera l'objet d'une convention entre le Sénégal, la France et le Centre na.tional 
français des œuvres universitaires et scolaires (O>rOUS). 

315. Les auto.rilÉS françaises s'engagent à faciliter, dans le respect de la législation en vigu.eur, la 
délivrance d'une carte de séjour aux étudiants J,oursieJ:s du gouvernement s~égalalS. 
T.'ObSeJ:Vatoire mentionné· à l'article 1er examine les éventuelles difficultffi rencontrées et 
propose d.s solu.tions adéquates. 

Les étudiants de chacun des deux pa.ys, litulaires d'un litre de séjour sur le territoire de l'autre, 
b~éficteront, durant leurs études; d'une autorisation de travail délivrée par lo:s auto.rités du 
pa.ys d'accueil dans les conditions prévues par sa législation. 

316 - Première activité professionnelle après la fin des étu.des: la. France et le S.Onégal 
conviennent d'étudier la possibilité de subordonner la délivrance d'une autorisation de oéjour et 
de travail ii un étudiant ressortissant de l'un des deux pa.ys ayant achevé avec succès dans 
l'autre un cycle de fo:r:mation condulsanf à un diplôme au moins équivalent au master, d'une 
part à la. définition par chaque Parti.e de ses priorités en matiète d'emplois, d'autre part à un 
engagement pen;cnnel de l'étudiant à retourner dans son pa.ys d'origine à l'ei<piration de cette 
autorisation. 

Les étudiants s~égaWs désireux de trouver tm premier emploi auront accès, sur le-• sites 
întemet de l'Agence nationale pour l'emploi (ANPE) et de l'Agence pour l'emploi des cadres 
(APEQ, à l'ensemble des offres d'emploi disp<mibles. Des opportunités de stages au cours ou à 
l'issue de leu.s études leur seront proposées par les ceotre.s régionattl< français des œuvro:s 
universitaires et scolaires (CROUS), les services de recherche d'emplois et de stages existants 
dans les établissement d'enseignement ainsi que par les a.sociatio!ls d'anciens élèves et 
d'étudiant•. 

32- Travailleurs, membres de famille et regrou.pementfanûHal 

321 - Le Sénégal et la France conviennent, sur nne base de récipr<Jcité, de procéder à des 
échanges réguliers d'informations sur les métiers qui, dans chacun des deux pa.ys, connaissent 
des difficultés durables de recrutement et pourraient donner lieu, sans effet d'éviction a.u. 
déll,iment des demandeurs d'empl<~i locaux, à un recrutement à l'étranger. 

322 - La France et le Sénégal conviennent d.' organiser des opérations de cowrnunicalion auprès 
des entreprises disposant d'un établissement dans l'un et/ ou l'autre pays afin de les sens.ibiliser 
à l'intérêt de !"'Accord relatif aux échanges d.e jeunes professionnels", signé à Pa.ris le 20 juin 
2001, de favoriser ainsi la mobilité de jeunes, S~égalais en France et Français au Sénégal et de 
leur permettre, à l'issue de leur séjour, d~ revenir dans leur pays d'origine aveo::, si possible, une 
promesse d'embauche. 

323- La France informe le Sénégal qu'elle a adopté un.e loi permettant de délivrer aux étrangers 
la carte de séjour portant la mention « compérences et talenis" et elle s'engage à procéder 
régulièrement à un échaJ~ge avec le Sénégal sur son application il. des Sénègalais. . .. 

324.- En tout état de cause, les deux pa.ys s'engagent à !Dut mettre en œuvre pour éviter toute 
forme de migration susceptible d'avoir un impact négatif sur leur développement économique, 
soda! et culturel. 

325 - Le Sénégal et la France veillent. dans le cadre de leurs législations respectives, au bon 
exercice par 1"" ressortissants de l'autre partie de leur droit au regroupement familial. 
VObservatoire mentionné à l1arlicle let examine les cond.itious dans lesquelles les ressortissa.ll:ts 
des deux parties exercent ce droit, les diffko !tés éventuelles 1"encontrées ainsi que les voieo et 
moyens d' .y remédier. 
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326 - La France s'engage à veiller à ce que les formations proposi\es aux ressortissants 
sénégalais, à leur atrivée en France, dans le cadre du contrat d'accueil et d'intégration, 
notamment à ceux qui sont admis au. séjour pour motifs familiaux, soient suivies, selon leurs 
besoins, d'tm bilan de compétwces professionnelles ou d'une formule d'orie1:1tati.on 
préprofessionnelle, complétés, si possible, d'une formation professionnelle. 

33- La France et le Sénégal conviennent de se concerter chaque année, au sein de 
l'Observatoire mentionné à l'article 1er, sur leurn perspectives de délivrance de titres de séjour 
aux rossorti.ssants de l'autre partie. 

Article 4 -Surveil!an(e des frontières et retour dans leur pays des migrants en situation 
ittéguliè:l'e 

41 - Surveillance des frontières 
Dans le cadre de la surveillance des frontières, le Sénégal et la France s'engagent à mettre en 
œuvre les actions mentionnées à l'annexe I du présent accord, dans le strict respect de la 
souveraineté de chaque Etat. 

La France et le Sénégal conviennent que le Fonds de Soüdarité PriorlmiTe (FSP- Projet de 
modernisation de la police sénégalaise) a vocation à prendre en compte l'établissement d'un 
partenatiat teduùque opérationnel en matière de contrôle aux frontières entre les servkes 
compétents des deux pays. 1ls conviennent en outre d'étudier les possibilités de réaménagement 
du projet, pour financer de nouvelles actions, par exemple la mise en place d'unités mobiles d.e 
patrouille sur le Iittorr.l selon des mod.ali.tés à arrêter conjointement. 

Pour prendre en compte la dimension sous-régionale de cette problématique, la France, en 
accord avec le Sénégal, mettra en place au Sénégal, en concertation avec les autres Etals 
intéressés, un expert qui aura pour mission de coordonner et de mutualiser les moyens humains 
et financiers déployés par la Fraru:e en Afrique de l'Ouest et de rechercher des financements 
communautaires. 

Par ai.lleu:rs, la France marqu.e sa d.lsponibilité à travaîller, conjointement avec le Sénégal et en 
concertation avec d'autres Etats intéressés ainsi. qu'avec l'Union Européenne, à la mise en œuvre 
d'un projet d'appui à. la Haute autorité sénégalaise chargée de la coordination de la sécurité 
maritime, de la s1lreté maritime et de la protection de l' environneme))t marin (HASSMAR), 
incluant notamment l'équipement du centre de coordination des opérations de la marine. 

Sur le plan opérationnel, les Forces Françaises du Cap Vert (FFCV) pourront contribuer, dans la 
mesure de leurs m.oyens, dans la liutite des compétences définies en la matière par les accords 
conclus en!Te les deu.x pays, et en fonction de leurs impératifs opérationnels, au rect1.eil 
d'informations susceptibles de contribuer à la surveillance des cOtes sénégalllies. Ces actions, 
comme les formations requises pour les militaires sénégalais dans les domaines concernés, 
seront réalisées au cas par cas et selon des modalités à définir en étroite concertation. 

42 - Retour dans leur pays d' ori!!iru!• des migrants en situation irrégulière 
La France el le Sénégal s'engagent à accepter et à organiser conjointement, dans le r€Spect de la 
dignité et des droits fondamentaux des personnes, ainsi que des procédures légales et 
réglementaires en vigueur a.u Sénégal ou. rn France, le retour sur leur territoire de leurs 
ressortissants se trouvant en situation irrégulière sur le territoire de l'autre partie. 

La France proposera au Sénégal, avant le 30 septembre 2006, un projet d'accord d'application 
des dispositions d.u précédent alinéa. 
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Article 5 -Participation des migrants au développement de leur pavs d'origine 

La France et le Sénégal examineront les meilleurs moyens de mobiliser les compétences et les 
ressources des migrants sénégalais en France en vue de contribuer a.u développement du 
Sénégal en tenant compte dé leur situation personnelle : 

en facilitant lem mobilité el leur cirClllation entre les deu.x pays, afin de leur permettre de 
participer a.u Sénégal à des actions de formation ou à des misSions ponctuelles liées au 
développement du Sénégal; 
en soutenant leurs initi.atives tendant à créer 011 à accompagner la création d'acLi.vités 
productives au Sénégal, en particulier en accompagnant la mobilisati.on de leur épa.rgne à des 
fins d'investissement au Sénégal; 
en soutena.nt les initiativès d'appui att développement local des régions d'origine de.s 
migrants. 

Le Sénégal et la France s'engagent à mettre en œuvre des stratégies concertées destinées à 
permettre la réinsertion au Sénégal des médecins et des au.tres professionnels de santé 
sénégalais travaUlant en France et volontaires pour un tel retour. La France mobilisera les 
moyeilS de sa coopération potlt permettre il ces médecins et autres professionnels de bénéficier 
au Sénégal de condJtions d'exerdce de le11t métier, dans· le secteur public et hospitalier ou dans 
l€ secteur privé, aussi favorables que possible. 

La France s'engage à organiser avec les associations de migranls, l'accueil, dans les 
éta.blissements d'enseignement technique agricole relevant du ministère de l'agriculture et de la 
pêche, de migrants sénégalais souhaitant, en vue d'tm retour au Sénégal, acquérir des 
compétences nouvelles utiles à. leurs projets dœ développeD1.ent d'une activité économique en 
zone ru.ra.le. 

La France s'engage à. informer les migrants sénégalai!l des modalités de mise en place du 
"compte épargne codéve!oppement" instauré par la. loi votée en 2006 par le Parlement français 
et accèssible à tous les· migrants admis att séjour en France pou:r motifs professl.onnels. 

Parallèlement, la France et le Sénégal encourageront la réinsertion des étudiants et des 
professionnels dans let11' pays d'origine à la suite d'une expérience d'expatriation. Les dettx pays 
s'engagent, il cet égard, à promouvoir des conditions optimales de réinsertion de leurs 
ressortissants r"spectifs. 

Article 6 -Coopération pour le développement 

61 - Coopération dans le domaine de la santé 
La France s'engage à renforcer son soutien aux institutions de formation, à développer des 
partenariats hospitaliers entre les œntres hospitaliers universitaires (CHU) sénégalais et 
français et à favoriser, de manière concertée, la rêh1sertion au Sénégal des médecins et des 
autres profes.'lionnels de santé sénégalais travaillant en France et volontaires pour tm tel retour. 

Le Sénégal et la France conviènnent d'ouvrir une réflexion stratégique et prospective pour 
ajuster les actions de coopération en faveur du système de santé du Sénégal et en accroître les 
capacit~.s et la qualité. les deux pays tonvje:nn.,nt à cette fin de mettre en œuvre 
progressivement les actions mentionnées à l'!UUiexe JI. 

62 ·Coopération dans le domaine de l'agrkulture et de la pêche 

Pour le seeteur agricole et dans la perspective de promouvoir la création d'emplois, 
l'amélioration de la produ.ctivité, la protection des ressources naturelles ou encore 
l'amé.lio.ration du cadre de vie des populations en milieu rural conformément à la loi 
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d'orientation agto-sylvo-pastorale et à l'un d"' ses mstrumen1s de mise en œuvre, le plan 
" Retour Vers l'Agriculture » (REV A) : 

• 11 France s'engage à poursuivJ:e ses appuis à la roise en CI'Uvte de la législation sénégalaise 
agro-sylvo-pastorale et en particulier de la loi d'orientation votée eii 2004 dans ce domaine, 
dans le cadre notamment du projet « promotion d'une agriculture compétitive et durabl~ » 

et des ttavaux du comite agri~ole franco-.•énêgalais, d à contribuer à la relance de 
l' agticl.llture inigttée, dans un premier temps dans la vallée du fleuve Sénégal. 

• à ~e tiLTe, la France s'engage à ~compagner le Sénégal dans la définition d'une politiq1,1e de 
sêcur.isation foncière et à mettre o;:n œuvre des opérations-pilotes avec les communautés 
rurale!! volontaires en ce sens; elle s'engage également, dans le cadre de ses appuis au 
secteur productif, à soutenir le développement des filières agro-industrielles et la 
promotion d'une agriculture coDtractueUe pour favoriser le partenariat entre les entreprises 
de ces filières et les producteurs agricoles et factliter ainsi l'émergeru:e de pôles de 
compétence. 

• elle s'engage rn outre à soutenir, dans le cadre de ses appuis au sectem productif et avec 
des instruments fin.anciers adaptés, les nouvelles filière• innovantes à haute valeur ajotttée 
et les biocarburants. 

• la France s'engage à renforcer sou souti.en aux écoles nationales .enégalaises, selon des 
modalités à préciser par accord entre les Parties, et aux écoles régionales de l'Afrique de 
J'OUest qui contribuent à la formation des cadres sénégalals der agricUlture. 

• au. titre des transferts de compétences et d'expériences, la France et le Sénégal s'engagent à 
faciliter les démarches de professionnels français de l' agricu.lture qui sotthaiteraient .investir 
au Sénégal, SOU$ réserve der application d'une protection sociale et juridique spécifique; en 
outre, en appui aux exploitations agricoles sénégallilses, les dispositifs de mobilisation 
d'experts français seniors pour des interventions de courte durée, seront activés. 

• la France s'engage également à pomsuivre le développement de programmes de recherche, 
en parteJ\ariat avec le Centre lntornalional pour la Rechetcl!e Agronomique et le 
Développement (ClRAD), dans les domaines de la production végétale et animale, la 
gestion des ressources naturelle.s et fana lyse économique des filières. 

• elle s'engage à soul'e.nir les initiatives du Sénégo.l pour une gestion durable de• ressomces 
halieutiques et la préservation des écosystèmes, notamment dans les domaines de la 
recherche et de la surveillance afin de préserver l'emploi dans le secteur de la pêche. 

63 -Coopération dans le domaine financier 

631 - l.a France s'engage à lancer une étude destinée à améliorer les transferts de fonds, à 
réduire leurs coûts et à développer leurs utilisations à des fin5 productives. 

632 - En liaison avec le.• associations de migrants, la France, à travers l'agence française de 
développement (AFD), s'rngage à développer un outil de <omparorlsan sur Interoét des prix des 
transferts afin d'encourager la. transparen.çe dés coilts et une meilleuro connajssance des 
modalités de transfert. 

633- La France s'engage à proposer, toujours à tl'avers l' AFD, sa garantie partielle aux banques 
sénégalaises pour leurs activités M refinancernent des institutions de nùcrofinance et de 
financement des petites et moyennes entreprises. Elle s'engage également à identifier des 
possibilités d.e partenariat avec le système bancaire pour le financement des activités 
productives des migrants. . . 

634 - A travers l1 AFD, la France s'engage à poursUivre son appui financier et technique aux 
institu~ons de mkrofi:nance sénégalaises et régionales les plus performantes pour leu.r 
extensiOn géographique, leur refiuancement et le développement de nottveaux services 
bancaires. C.:et accompagnement portera nota.mment sur le financement de l'ouverl:tue de 
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<aisoos dans les zones de forte emigration, la promotion de la concurrence dans les services de 
transfert d'argent, un soutien à leur adossement finllncier auprès des banques classiques pour 
leur refinancement, et la création de produits d'épargne et de crédit spécialement adaptès à la 

clientèle des ttùgrants et au secteur informeL 

64 - Coopération décentralisée 

~ Sénégal et la France s'engagent à souterùr et à encourager les accords de coopération enb:e 
<ollectivités territoriales françaises et sénégalaises, afin d'intensifier les échanges autour de la 
décentralisation et du développement local et de favoriser tes projets d'appui institutionnel et 
d'accès aux services de base. La France s'engage à mobiliser des subventioliS au profit de t-els 

accords dont une liste indicative figure à l'annexe m. 

65 .... Actions communes de co.mmunic:ation 

La France et le Sénégal If engagent à élaborer un programme de sensibilisation et d\clormalion 
sur tov.s les aspects d.e la migration. Ce programme conceme tous le;. octpports d' :information. 
DaJls ce cadre, le Sénégal et la France conviennent de coproduire un docuroent audiovisuel sur 
les risques de la migration in'égulière, ainsi que sur les droits et devoirs du rrùgrant et des 

membres de sa famille. 
Article 7 - Mise en œuvre 

Pr~anant en considération la priorité que le Sénégal assigne à la lutte contre la pauvreté et le 
chômage, la. Fran.ce et le Sénégal conviennent de renforcer leur partenariat dans ces domaines, 
nolamment pour ouvrir aux jeut~es sénégalais de n<JUvelles perspectives d'emploi et les fixer au 
Sénégal par la mise en œuvre de projets crédibl""'· Au titre de sa coopération avec le Sénégal, la 
France s'engage à allouer à ces objectifs des ressources accrues, dans des conditions qui seront 

définies d'un commun accord entre les deux Parties. 

rnspositions finales 

Un comité mixte paritaire sera créé au sein de l'Observatoire mentionné à l'article 1" pour 

assurer le suivi d.u présent accord. 

Le présent accord entre en vigueur le prem.ier jour du deuxième mois qui suit la date de la 
dernière notification de l'accomplissement par chacune des Parties des procédures de droit 
interne appropriées. n peut être modifié par aççord entre les deux Parties. 

Il est valable pour une durée indéterminée. 

[\peut être dénonçé par chacune des deux•Parties, sous réserve de la notification, trois mois 
auparavant, par la voie diplomatique, d'un avis préalable. Cette dénonciation ne peut toutefois 
pas remettre efi cause les droits et obligations des Parties résultait de la mise en œuvre du 
présent accord sauf si, conjointement. les Parties en décident autrement 

9 

PAGE 01 



25/09/2006 17:24 121-8395260 CONSULAT __ _ 

. ,J&l •. f.,;,;;: Lh!:.; ., .... 

Les difficultés d'interprétation et d'application du présent accord sont réglées à l'amiable au 
sein du comité mixte paritaire mentionné au 1"' alinéa et, à défaut, par la voie diplomatique. 

Rn foi. de quoi les représentants des deux Parties, d11ment autorisés à cet effet, ont signé le 
présent accord éta.bli. en double exemplaire en français. 

Pour le gouvernement de la 
République fTançaise 

et der agetnent du territot 

1 

10 

Pour le goLtvernement de la 
République du Sénégal 

Ouom.ane NGOM 
Minisve de l'inMrie·ur 

et des collectivin:is locales 
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Annexer 

Liste indicatiw. des actions liées à la surveillance des fmntf<!res du Sénégal et au. "soutien à 
l'action de l'Etat en mer". 

Annexe JI 

mission de l'offiœ central pour la répression de fimmigration irréguli.ère et 
l'emploi d'étrangers sans litres (OCRIEST) au Sénégal pour étabJjr un lien 
privilégié avec les u:rdtés d'investigations en charge de combattre les filières et 
contribuer à des formations ; 
pou.rsuite des formations S\11 la sOreté des plates-formes aéroportuaires et les 
modalilés techniques des contrôles aux aubettes ; formations et conseils pour 
l'organisation et la tenue de points de passage officiels, ains.i que pour la 
surveillaru::e des :;ecteurs de franchi<lsements clandestins ; 
appui à la création d'unités mobiles DPAF/DSr patrouillant et enquêtant sur le 
littural; 
partage d'expérience en arraisonnement de navire ; 
rachat/ destruction des épaves recyclées par les filières organisées de transport des 
clandestins, en concertation avec d'autres partenaires ; 
mise en place d'un expert à voc:atio1:1 régionale auprès de la Cellule Régionale 
d'Assistance à la Sfueté de l'Aviation Civile ou auprès de la délégation du service 
de coopération technique internationale de police à Dakar. 

Liste indicative des actions de coopération de santé 

la France (ministère des Affaires étrangères) poursuivra son soutien d'une part à 
l'hôpital principal de Dakar, conformément à la convention de parterlariat 
correspOD.danm qui vient d'être renouvelée, d'autre part aux nombreuses 
initiatives de coopération décenb'alisée et de partenariat hospitalier dans le secœur 
de la santé, et notanunent de la lutte contre le SIDA 

la France (AFD) poursuivra et développera, sous ma!tri9e d'ouvrage de 
l'Organisation pout la rojse en valeur du fleuve Sénégal (OMVS) et en relation 
avec les services nationaux de santé publ!que, les acti~ilés engagées ces denûères 
années en matière de lutte contre la bilhal'tiose dans la vatlée du fleuve Sénégal, à 
travers un nouveau concours en subvention de 3 Millio1:1s d' etrros, destiné à 
renforcer le pilotage des actiYités de contrôl,. des maladies à transmission 
hydrique et à appuyer les initiatives de lutte intégrée contre la bilharziose 

la France If assurera que les ressources considérables qu'elle mobilise pour doter le 
Fonds mondial de lutte conne le SIDA, le paludisme et la tuberculose continuent 
de bénéficier largement au Sénégal avec la plus grande efficadté opérationnelle 

la France aidera au renforcement des institutions de formation en matière de santé 

la France aidera à la mise en place d'une Facull'é sénégalo-française de médeci1:1e. 

Il 
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,, Annexe III 

Colle<!.ivité locale Collectivité locale sénégalaise Projet 
française 
Conseil Gén~ral de Département de MAT AM Prograrrune cl' appui au 
l'Ardèche développement local 
Besançon Dakar+ autres Micro informatique dans les écoles 

Conseil Général de Commune de Sokone Programme de développement 
Dordogne multisectoriel (éducation, activités 

écononùques, collecte des ordures 
mênagèJ:e•)-

Conunu.nauté de Communauté rurale de Programme de développement 
communes du val de Sinthiou Bamambe durable : restauration hydraulique 
Drôme 
Conseil Général del~. Dépar!rnent de KANEL Programme d'appui au 
Drôme développement local 

Ville d'Evrv Ville de Dakar Appui institutionnel 
Conseil Général de Région de Tambacounda Programme de coopération 
l'Isère décentralisée 
Commune de Mérignac Communa.u.té rurale de Programme d'électrification du 

Dionew<U NillaWJ de Niodior) collèWJ et du poste de santé 
Co:nseJ1 RégioJ;lal Midi- Appui aux agriculteurs et aux 
Pyrénées éleveurs 
Co.mmunede Communuaté rurale de Appui au développement local 
Montrevel en Bresse Kothiary 
Ville de Nantes Commune de Rufisque Programme de développement 

multisectoriel 

Collectivités de Nord Région de Saint Louis Programme global de coopération 
Pas deCalais avec la région de Saint-Louis 
Le Partena.ri.at 
Octeville · Commune rurale de Coubalan Projet d'adduction d'eau 
Cherbourg 
Conseil Régional Poitou Conseil Régional de Fatick Programme d.' amé.limation de la 
Ch aren.. tes .filière caprine 
Commune de Saint- Communauté ru.rale de Projet d'alimentation en eau 
Herblain N 1Dia,ganiao potable de 8 villar.es 
Conununauté Commune de Gandon Appui au. développement local 
d'agglomération du 
S!COVAL 
Ville des Ulis Commune de Sédhiou Programme d'hygiène publique 

) 
12 J 
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1' Déclaration unj)atérale française concernant l'article 4 alinéa 2 (~urveillance des frontières et retour 
dans leur pays d'origine des migrants en situ.a.tion irrégulière) de l'accord relatif à. la gestion concertée 
des flux migratoires entre la France et le Sénégal annexée à l'accord. 

Dans la ligne de l'accord de CotonotJ du 23 juin 2000 relatif au partenaria l entre les Etats men:\.bres du 
groupe des Eta.ts d'Afrique, d.es Car aibes et du Pacifique d'une part, et la Communauté européenne et 
ses Etats membres d'autre part, et en conformité avec les conclusions adoptées par la confél'ence 
minlstérîelle euro-africaine sur la migration et le développement qui s'est tenue à Rabat les 10 et 11 
juHiet 2006, les autorités françaises lt\diqu.en.t que Y engagement mentionné au titre de far ti de 4 alinéa 
2 du présent accord ne préjuge pas des initiatives qui pourraient être ptises en la matière dans te cadre 
de l'Union européenne Pi des réflexions que les deux parties pom-raient estimer utiles, le moment 
venu, de mener pour compléter le présent accord. 

Pour le gouvernement 
de la Ré!"': lique française 



 

AVENANT A L'ACCORD RELATIF 

A LA GESTION CONCERTEE 

DES FLUX MIGRATOIRES 

ENTRE 

LA FRANCE ET LE SENEGAL 

SIGNE A DAKAR LE 23 SEPTEMBRE 2006 



 

Le Gouvernement de la République française 

Et 

Le Gouvernement de la République du Sénégal 

Désireux de développer leur coopération afin de gérer, de façon concertée, les flux 
migratoires entre la France et le Sénégal ; 

Déterminés à adopter ensemble les mesures appropriées poùr lutter contre les 
migrations irrégulières et à mobiliser conjointement les moyens qui y concourent ; 

Dans le respect des droits et des garanties prévus par leurs législations respectives 
ainsi que par les conventions et traités internationaux ; 

Considérant 1 'Accord relatif à la gestion concertée des flux migratoires entre la France 
et le Sénégal, signé le 23 septembre 2006 à Dakar et la volonté commune des deux Parties de 
le mettre en œuvre rapidement ; 

Résolus à tout mettre en œuvre pour encourager une migration légale fondée sur la 
mobilité; 

Sont convenus, sur une base de réciprocité, des dispositions suivantes qui constituent 
un Avenant à l ' Accord franco-sénégalais du 23 septembre 2006 relatif à la gestion concertée 
des flux migratoires, ci-après dénommé l 'Accord : 

Article Premier 
Circulation des personnes 

Après le deuxième alinéa du paragraphe 21 de 1 'Accord, sont insérées les dispositions 
suivantes : 

«La France s'engage aussi à faciliter la délivrance de visas de circulation tels que définis au 
précédent alinéa aux ressortissants sénégalais appelés à recevoir périodiquement des soins 
médicaux en France». 

Article 2 
Immigration de travail 

1 - Le sous-paragraphe 321 est complété par les six alinéas suivants : 

« La carte de séjour temporaire portant la mention « salarié », d'une durée de douze mois 
renouvelable, ou celle portant la mention « travailleur temporaire » sont délivrées, sans que 
soit prise en compte la situation de l'emploi, au ressortissant sénégalais titulaire d 'un contrat 
de travail visé par l'Autorité française compétente, pour exercer une activité salariée dans l'un 
des métiers énumérés à l'annexe IV. 



 
 

Lorsque le travailleur dispose d'un contrat à durée déterminée, la durée de la carte de séjour 
est équivalente à celle du contrat. 

Lorsque le travailleur dispose d'un contrat à durée indéterminée, la carte de séjour portant la 
mention « salarié » devient, selon les modalités prévues par la législation française, une carte 
de résident d'une durée de dix ans renouvelable. 

Les ressortissants sénégalais peuvent travailler dans tous les secteurs s'ils bénéficient d'un 
contrat de travail. Pour faciliter leur orie'iltation, la France s'engage à porter à leur 
connaissance une liste d'emplois disponibles (Annexe IV). Cette liste peut être modifiée tous 
les ans par échange de lettres entre les Parties. 

La France s'engage par ailleurs à participer à la formation, selon des modalités relevant 
notamment de sa politique du codéveloppement qui seront précisées par échange de lettres, 
des ressortissants sénégalais auxquels elle s'engage à délivrer une carte de séjour temporaire 
portant la mention« salarié». 

Dès 2008, la France et le Sénégal s'engagent à conjuguer leurs efforts afin de faciliter la 
délivrance de la carte de séjour temporaire portant la mention « salarié» d'une durée de 
douze mois renouvelable ou celle portant la mention travailleur « temporaire », à au moins 
1000 ressortissants sénégalais par an». 

2- Le sous-paragraphe 323 est complété par les deux alinéas suivants : 

«Dès 2008, la France s'engage à proposer aux cadres sénégalais la possibilité de bénéficier 
de la carte « compétences et talents ». 

La France s'engage à contribuer au retour effectif et à la réinsertion sociale et professionnelle 
au Sénégal des titulaires de cette carte à l'expiration de sa période de validité». 

3 - Après le sous-paragraphe 323, sont insérées les dispositions suivantes : 

« 323 bis - Dès 2008, la France et le Sénégal s'engagent à conjuguer leurs efforts afin de 
faciliter aux entreprises établies sur le territoire sénégalais la délivrance de la carte «salarié en 
mission» à des ressortissants sénégalais membres de leur personnel qui doivent effectuer des 
séjours en France en fonction des besoins de leurs entreprises. 

323 ter - Dès 2008, la France et le Sénégal s'engagent à conjuguer leurs efforts afin de 
faciliter la délivrance à des ressortissants sénégalais de la carte de séjour « travailleur 
saisonnier» prévue par la législation française. 

323 quater- La France et le Sénégal s 'engagent à encourager les initiatives de leurs secteurs 
privés respectifs tendant à promouvoir le recrutement en France de travailleurs sénégalais. 
Lorsqu'une entreprise française signe un contrat d'embauche avec un ressortissant 
sénégalais, les deux secteurs privés seront encouragés à assurer ses frais de transport à 
destination de la France et à faciliter l'organisation de son séjour en France. Selon le type de 
contrat les dispositions du sous-paragraphe 321 alinéa l sont applicables». 
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Article 3 

Retour dans leur pays d'origine des ressortissants en situation irrégulière 
et admission exceptionnelle au séjour 

Le paragraphe 42 de l'Accord est modifié ainsi qu' il suit: 

31 -Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« La France et le Sénégal s'engagent à accepter, dans le respect de la dignité et des droits 

fondamentaux des personnes, ainsi que des procédures légales et réglementaires en vigueur au 
Sénégal ou en France, le retour sur leur territoire de leurs ressortissants se trouvant en 
situation irrégulière sur le territoire de l' autre Partie». 

Le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

«La France s'engage à proposer aux ressortissants sénégalais en situation irrégulière qui font 
l'objet d'une obligation de quitter le territoire français son dispositif d'aide au retour 
volontaire. 

Un ressortissant sénégalais en situation irrégulière en France peut bénéficier, en application 
de la législation française, d'une admission exceptionnelle au séjour se traduisant par la 
délivrance d'une carte de séjour temporaire portant : 

soit la mention« salarié » s' il exerce l'un des métiers mentionnés dans la liste figurant 
en annexe IV de 1' Accord et dispose d'une proposition de contrat de travail. 
Soit la mention «vie privée et familiale » s'il justifie de motifs humanitaires ou 
exceptionnels». 

32 - Il est ajouté au paragraphe 42 les dispositions suivantes : 

« 421 - Définitions relatives au premier alinéa 

La Partie requérante est l'Etat signataire du présent Accord demandant le retour sur le 
territoire de l'autre Partie d'un ressortissant de cette Partie, qui ne remplit pas les conditions 
d'entrée ou de séjour sur le territoire de la Partie requérante. 

La Partie requise est 1 'Etat signataire du présent Accord auquel la Partie requérante demande 
le retour d'un de ses ressortissants. 

Une personne en situation irrégulière est le ressortissant de l'une des Parties qui ne remplit 
pas les conditions d'entrée ou de séjour en vigueur sur le territoire de l' autre Partie. 

Le laissez-passer consulaire est un document établi par les Autorités consulaires de la Partie 
requise pour permettre à son ressortissant de rentrer dans son pays. 
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422 - Modalités du retour des ressortissants des Parties contractantes en application du 
premier alinéa 

a) Chaque Partie accepte de recevoir sur son territoire, à la demande de l'autre Partie, 
toute personne en situation irrégulière sur le territoire de la Partie requérante pour 
autant qu' il est établi qu'elle possède la nationalité de la Partie requise. Cette 
nationalité est présumée établie sur la base d'un des documents suivants: 

o carte nationale d'identité; 
o certificat de nationalité ; 
o passeport même périmé ; 
o décret de naturalisation ; 
o carte d'immatriculation consulaire; 
o livret militaire. 

Lorsque la nationalité est établie sur la base d'un des documents mentionnés ci-dessus, 
la Partie requise s'engage à délivrer le laissez-passer consulaire permettant 
l'organisation effective du retour. Toutefois, sur présentation d'un passeport en cours 
de validité, le retour s'effectue sans délivrance d'un laissez-passer consulaire. 

b) Lorsque la Partie requérante, à l'appui de sa demande de reconnaissance d'un 
ressortissant de la Partie requise, présente : 

l'un des documents, mentionnés au a) ci-dessus, périmés ; 
ou un document émanant des Autorités officielles de la Partie requise et mentionnant 
l'identité de l'intéressé ; 
ou un acte de naissance ; 
ou une autorisation ou un titre de séjour d'étranger, même périmé ; 
ou la photocopie de 1 'un des documents précédemment énumérés légalisés par 
l'autorité compétente de l'une des Parties; 
ou le procès-verbal de recueil des déclarations de l'intéressé, établi par les Autorités 
administratives ou judiciaires de la Partie requérante. 

Si la Partie requise est convaincue de la nationalité de l'intéressé à l'issue de l'examen 
de l'une de ces pièces, elle délivre dans les meilleurs délais un laissez-passer 
consulaire permettant le retour sur son territoire de la personne concernée. 

c) Si la Partie requise exprime, à l'issue de l'examen de l'une des pièces mentionnées au 
b), un doute sur la nationalité de l 'intéressé, les Autorités consulaires de cette Partie 
informées ont la faculté de procéder à l'audition de l' intéressé. Ces autorités décident 
du lieu de l'audition qui peut se dérouler dans des locaux de garde à vue, dans des 
établissements pénitentiaires, dans des centres ou des locaux de rétention 
administrative ou dans les locaux diplomatiques ou consulaires de la Partie requise. 

Lorsque la Partie requérante ne peut présenter qu'une photocopie non légalisée d'un 
des documents mentionnées au (b) l'autre peut demander l'audition. 

d) A la fin de l' audition, si la Partie requise a acquis la conviction que la personne 
possède la nationalité de la Partie requise, les Autorités consulaires délivrent le laissez
passer consulaire. 
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Si des doutes subsistent au terme de cette audition et que des vérifications auprès des 
Autorités compétentes s'avèrent nécessaires, la Partie requise donne une réponse à la 
demande de laissez-passer consulaire dans les meilleurs délais. 

423- L'Autorité compétente de la Partie requise est informée dans les meilleurs délais par la 
Partie requérante et par écrit de la date et des modalités envisagées pour le retour de la 
personne en situation irrégulière munie d'un laissez-passer consulaire. Si le retour n'est pas 
mis en œuvre, la Partie requérante en informe la Partie requise et lui en communique les 
motifs. 

424- A la demande de la Partie requise, la Partie requérante accepte de recevoir dans un délai 
de trois jours la personne éloignée de son territoire conformément aux dispositions ci-dessus 
s'il est établi, par des contrôles postérieurs, que cette personne ne possède pas la nationalité de 
la Partie requise. 

425 - Les frais relatifs au transport des personnes éloignées jusqu'à la frontière de la Partie 
requise incombent à la Partie requérante. Il en est de même des frais relatifs au transport des 
personnes visées par les dispositions du sous paragraphe 424. 

426 - Les données personnelles nécessaires à la mise en œuvre des dispositions des sous
paragraphes 421 à 425 et communiquées par les Parties doivent être traitées et protégées 
conformément aux législations relatives à la protection des données en vigueur dans chaque 
Etat et aux dispositions des conventions internationales applicables en la matière. 

Dans ce cadre, la Partie requise n'utilise les données communiquées qu'aux fins prévues par 
les dispositions des sous-paragraphes 421 à 425 . Chacune des deux Parties informe, à sa 
demande, l'autre Partie sur l'utilisation des données communiquées. Ces données ne peuvent 
être traitées que par les Autorités compétentes pour l'exécution du présent Accord. 

427 - Les modalités d' application des sous-paragraphes 422 à 425 sont définies par échange 
de lettres. L'annexe V en détermine le contenu. 

428 - Les dispositions du présent Accord n'exonèrent pas les Parties de l'application des 
dispositions de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 
telle qu'amendée par le Protocole de New-York du 31 janvier 1967 et par la Convention de 
New-York du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides. 

429 - Les dispositions du paragraphe 42 ne font pas obstacle à l'application des dispositions 
des accords souscrits par les Parties dans le domaine de la protection des Droits de l'Homme, 
et notamment, pour la Partie française de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'Homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et, pour la Partie sénégalaise, 
de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples du 27 juin 1981 ». 

Article 4 
Révision 

Le deuxième alinéa des dispositions finales de 1' Accord est complété par les dispositions 
suivantes : 
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«La Partie qui en prend l'initiative notifie sa proposition à l'autre Partie qui est tenue d'y 
répondre dans le délai de deux mois.» 

Article 5 
Dispositions générales et finales 

L'application des dispositions du présent Accord se fera sans rétroactivité et sans préjudice 
des droits acquis par les Sénégalais établis en France antérieurement à l'entrée en vigueur de 
cet Accord. 

Le présent Avenant entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date de la 
dernière notification de l'accomplissement par chacune des Parties des procédures de droit 
interne appropriées requises pour la ratification de l'Accord tel que complété par le présent 
Avenant. 

Chacune des deux Parties notifiera à l'autre l'accomplissement des procédures internes 
requises pour l'entrée en vigueur de l'Accord tel que modifié par le présent Avenant. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont signé le 
présent A venant. 

Fait à ... o~J~,.~~/ ........ , le .... 25 .... JŒ.h .. ~ ... , en double exemplaire, en langue 
française, les deux textes faisant également foi 

Pour le Gouvernement 
de la République Française 

/ 

'\. IS.<-1<.«. l-=1<..~~ 

1\ <U..U.I're &.. V I"-'..,_,_;~,{""t\=- , cl..,. 'L '.:ü...\-~ti""-, 

k Q.'I~'<i..\-~ ~""""''?,_v.-~ ~~'·'·".c, .• :t . 
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Pour le Gouvernement 
de la République du Sénégal 
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ANNEXE IV 
LISTE DES METIERS OUVERTS AUX RESSORTISSANTS SENEGALAIS 



 

2 

Pilote d'installation de production de 
matière verrière 



 

associés 

et matériaux 

et 
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ANNEXE V 

Contenu de l'échange de lettres prévu au sous paragraphe 427 

a) Les autorités centrales ou locales compétentes pour traiter les demandes de laissez
passer consulaire ; 

b) Les postes frontières qui pourront être utilisés pour le retour; 

c) Le modèle de la communication écrite prévue au sous paragraphe 423 et les autorités 
qui en sont destinataires; 

d) Les autorités à informer en cas d'échec du retour ; 

e) Les autorités compétentes pour résoudre les difficultés juridiques ; 

f) Les autorités compétentes pour la prise en charge des frais de transport relatifs à la 
réadmission et au retour en cas d'erreur. 
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Décrète: 

Art. 1••. - L'accord entre le Gouvernement de la Républi<JUC 
française et le Conseil fédéral suisse concernant J'interprétalion 
de la convention relative au service militaire des double
nationaux du 16 novembre 1995, sous forme d'échange de not 
signées à Berne les 28 et 29 décembre 1999, !ïera publié 
Journal officiel de la République française. 

Art 2. - Le Premier ministre et Le ministre des affai 5 
étrangères sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'e é· 
cution du présent décret, qul sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris. le 5 mars 2002. 

Par le Président de la République ! 

Le Premier ministre. 
LIONF.I. JOSI>J.N 

Cl) Le présent accord est entré en vigueur le 30 j 

ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQ E FRANÇAISE ET 
LE CONSElL FÉDÉRAL SUISSE CONCERNA L'INTERPRÉTA
TION DB LA CONVBNTION RELATIVE AU BRVJCE MILITAIRE 
DES DOUBL6-NATIONAUX DU 16 NOV MBRB 199!5, SOUS 
FORME D'ÉCHANGE DE NOTES, SIGNÉE À BERNE LES 28 ET 
29 DÉCEMBRE 1999 

AMBASSADE DE FRANCE 
EN SUISSE 

Départettll!nt fédéral des affaires élrangères, 
Direction du roil interiUltional public, 
3003 Berne 

L'Ambassade de France prése te ses compliments au Dépar
tement fédéral des affaires ét ères er:, se référant aux entre-
tiens qui se sont tenus. le 1 a- s 1999, à Paris, entre les délé-
gations française et suisse, c nformément à l'article 11 de Ja 
Convention entre le Gouve ment de la République française 
et le Conseil fédéral suiss relative au service mllitaire des 
double-nationaux, signée à erne le 16 novembre 1995, a l'hon
neur de lui faire part de qui suit : 

L'entrée en vigueur e la loi française nu 97-1019 du 
28 octobre 1997 portan réforme du service national n'affecte 
pas l'application de la onvcntion précitée. 

Aussi, le double-n ional ffllJlco-suisse, ayant sa résidence 
permanente en Suiss au 1,.. janvier de l'année au cours de 
laquelle il atteint l'â de 18 ans, peut-il déclarer, avant d'avoir 
atteint l'ige de 19 s, vouloir accomplir ses obligations mili
taires en France. cet égard. pour les jeunes nés après le 
31 décembre 197 et pour ceux qui sont rattachés aux mêmes 
années de recens ment, la suspension de rappel sous les dra
peaux a pour e t de lier le droit d'option soit à la déclaration 
manifeste d'cff tuer une préparation militaire. un volontariat 
civil ou un v Ontariat dans les armées, soit à la souscription 
d'un engage nt pour servir dans les années. 

La présen interprétation commune s'applique depuis l'entrée 
en vigueur de la. loi française du 28 octobrt 1997 portant 
réfonne d service national. 

L'Am ssade propose au Département fédéral des affaires 
étrangè que cette note et la réponse des autorités suisses 
valent cord sur ceUe interprétation. entre les deux gouverne
ments •. our régler les problèmes posés par l'ap~licati~n de la 

et le Conseil fédéral suisse relative au service militaire de~ 
dou e-nationaux, signée à Berne le 16 novembre 1995_ 

présent échange de notes entrera en vigueur à la réception 
d la dernière notification de l'accomplissement des procédures 
i ernes d'approbation des deux Parties. 11 s'applique à titre pro

isoire dès la date de réponse du Conseil fédéral suisse. 

L'Ambassade de France saisit cette occasion pour renouve r 
au Dépanement fédéral des affaires étrangères l'assurance d sa 
haute considération. 

DÉPARTEMENT FÉDÉRAL 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Berne, 

Le Département fédéral des affaires étr gères prêsente ses 
compliments à l'Ambassade de France e a l'honneur de se 
référer à sa note verbale nu 440 du 28 d embre I 999 dont la 
teneur est la suivante : 

«L'Ambassade de France présente ses compliments au 
Département fédéral des affaires étran res et, se référant aux 
entretiens qui se sont tenus, le 1er ma 1999, à Paris, entre les 
délégations française et suisse, confo ément à l'article 11 de la 
Convention entre le Gouvernement e la République française 
et le Conseil fédéral suisse rela · e au service militaire des 
double-nationaux, signée à Berne 1 16 novembre 1995, a l'hon
neur de lui faire part de ce qui uit: 

«L'entrée en vigueur de 1 loi française n"' 97-1019 du 
28 octobre 1997 portant réfo e du .service national n'affecte 
pas l'application de la conve 100 précitée. 

«Aussi. le double-nationa franco-suisse, ayant sa résidence 
pennanente en Suisse au 1 janvier de l'année au cours de 
laquelle il aUeint J'âge de 1 ans, peut-il déclarer, avant d'avoir 
atteint l'Age de 19 ans, v loir accomplir ses obligations mili
taires en France. A cet gard, pour les jeunes nés après le 
31 décembre 1978 et po r ceux: qui sont rattachés aux mêmes 
années de recensement, a suspension de l'appel sous les dra
peau;~~; a pour effet de r r le droit d'option soit à la déclaration 
manifeste d'effectuer ne préparation militaire, un volontariat 
civil ou un volonlari dans les armées, soit à la souscription 
d'un engagement po r servir dans les années. 

.. La présente ir. rprétation commune s'applique depuis 
l'entrée en vigueur e la loi française du 28 octobre 1997 por
tant réforme du s vice national 

«L'Ambassade propose au Département fédéral des affaires 
étrangères que tle note et la réponse des autorités suisses 
valent accord s cette interprétation, entre les deux gouverne
ments, pour ré er les problèmes posés par 1' application de la 
Convention e e le Gouvernement de la République française 
et Je Conseil fédéral suisse relative au service militaire des 
double-natio ux, signée à Berne le 16 novembre 1995. 

'"Le pré t échange de notes entrera en vigueur à la récep-
tion de la mi ère notification de l'accomplissement des procé
dures inte es d'approbation des deux Parties. Jl s'applique à 
titre prov' oire dès la date de réponse du Conseil fédéral suisse. 

«L'A bassade de France saisit cette occasion pour renou
veler a Département fédéral des affaires étrangères J'assurance 
de sa aute considération. ~ 

Le épartement fédéral des affaires étrangères. d'ordre de 
son ouvemement. a l'honneur de faire savoir à l'Ambassade 
qu les dispositions qui précèdenl rencontrent l'a~ément des 
a orités suisses et saisit cette occasion pour lu1 renouveler 
l' surance de sa haute considération. 

Décret n• 2002-337 du 5 mars 2002 portant publication 
de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la 
République du Sénégal relative à la circulation et au 
séjour des personnes (ensemble une annexe!,. signée 
à Dakar le 1" août 1995 (11 

NOR : MAEJ02300080 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 

étrangères. 
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ; 
Vu la loing 97-744 du 2 juillet 1997 autorisar~t l'approbation 

de la convention entre le Gouvemt!ment de la République fran-
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çaise et le Gouvernement de la République du Sénégal relative 
à la circuJat.ion et au séjour des personnes (ensemble une 
annexe). signée à Dakar le 1"' août 1995; 

Vu le décret na 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la 
ratification et à la publication des engagements internationallX 
souscrits par la France ; 

Yu le décret n" 76-1072 du 17 novembre 1976 portant publi
cation des accords de coopération entre le Gouvernement de la 
République française et Je Gouvernement de 1a République du 
Sénégal, signés à Paris le 29 mars 1974, 

Décrète: 

Art. 1•r .... La convention entre le Gouvernement de la 
République française el le Gouvernement de la République du 
Sénégal relative à la circulation et au séjour des personnes 
(ensemble une annexe), signée à Dakar le Jet aoOt 1995, sera 
publiée au Journal officiel de la République française. 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires 
étrangères sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Pail à Paris, le 5 mars 2002. 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
LJONFJ. JosPIN 

JACQUES CHIRAC 

Le ministre des affaires étrangères, 
HUDERT Vf...DKINJ-; 

(1) La présente convention enl1'era en vigueur le [• avril 2002. 

CONVENTION 

6N1RE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAESE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RhPUBLJQUE DU SÉNÉGAL RELA
TIVE À LA CIRCULATION ET AU SÉJOUR DES PERSONNES 
(ENSEMBLE UNE ANNEXE), SIGNÉE À DAKAR LE l" AOÛT 1985 

Le Gouvernement de la République française ec 
Le Gouvernement de la République du Sénégal, 
Désireux de fixer, dans J'intérêt commun, les règles de cir

culation des personnes entre les deux Etats sur le fondement de 
la réciprocité. de l'éga1ité et du respect mutuel. 

Désireux de prendre en compte l'évoluLion intervenue dans 
la situation des deux Etats, 
sont convenus des dispositions suivantes : 

Article l" 

Les ressortissants français désireux de se rendre sur le terri
toire sénégalais et les ressortissanLs sénégalais désireux de se 
rendre sur te territoire français doivent être en possession d'un 
passeport en cours de validité revêtu du visa lorsqu'il est requis 
par l'Etat d'accueil ainsi que des certificats internationaux. de 
vaccinations exigés par cet Etat. 

Article 2 

Pour demander la délivrance d'un visa et être admis à entrer 
sur le tenitoire de l'Etal d'accueil pour un séjour n'excédant 
pas trois mois, les ressortissants de chacune des Parties contrac
tantes doivent présenter des documents justifiant de l'objet et 
des conditions du séjour envisagé et être munis d'un billet de 
transport circulaire ou aller-retour. nominatif, incessible et non 
négociable pour garantir leur retour dans le pays de provenance 
ou Je transit vers un Etat dans lequel leur admission est 
garantie. 

Il~ doivent en o.~tre justifier. de moyens suffisants pour leur 

gement pendant la durée du séjour envisagé. 

Artide 3 

1. Sont dispensés du visa prévu à l'article 1"' les membres du 
Gouvernement et les titulaires de passeports diplomatiques. 

2. Sont dispensés de la présentation des documents prévus à 
l'article 2 : 

- les membres des missions diplomatiques et des postes 
consulaires et les membres <k leur famille à charge, venant 
pour prendre leurs fonctions dans l'autre Etat; 

- les membres des Assemblées parlementaires des E[R(S 
contractants ; 

- les fonctionnaires, officiers et agents des services publics 
de J'autre Etat lorsqu'ils sont porteurs d'un ordre de mis
sion de leur Gouvernement ou fonctionnaires d'une organi
sation intergourvemementale munis d'un ordre de mission 
délivré p~r cette organisation ; 

- les membres des équipages des navires et des aéronefs 
effe(:tuant des déplacements de service sous le oeouvert des 
documents prévus par les conventions internationales per
tinentes. 

Article 4 

Pour un séjour de plus de trois mois, les ressortissants fran
çais à l'entrée sur le territoire sénégalais et les ressol'tissants 
sénégalais à l'entrée sur Je territoire français doivent être munis 
d'un visa de long séjour et des justificatifs prévus aux articles 5 
à 9 ci-après. en fonction de la nature de leur installation. 

Article 5 

Les ressortissants de chacun des Etats contractants désireux 
d'exercer sur le territoire de l'autre Etat une activité profes
sionnelle salariée doivent en outre, pour être admis sur le terri
toire de cet Etat, justifier de la possession : 

l. D'un certificat de contrôle médical établi dans les deux 
mois précédant le départ et délivr~ : 

- en ce qui concerne l'entrée en France, par le consulat de 
France compétent, après un examen subi sur le territoire 
sénégalais devant un médecin agréé par le consulat en 
accord avec les autorités sénégalaises ; 

- en ce qui concerne l'entrée au Sénégal. par le consulat du 
Sénégal compétent, après un examen subi sur le territoire 
français devant un médecin agréé par le consulat en accord 
avec les autorités françaises. 

2. D'un contrat de travail visé par le Ministère du Travail 
dans les conditions prévues par la législation de I'Btar d'acceuil. 

Article 6 
Les ressortissants de chacun des Etats CO!ltractants désireux. 

d'exercer sur le territoire de l'autre Etat une activité profes
sionnelle. industrielle, commerciale ou artisanale doivent être 
munis du visa de long séjour prévu à l'article 4 après avoir été 
autorisés à exercer çette activité par les autorités compétentes de 
l'Etat d•accueil. 

Article 7 

Les ressonissants de chacun des Etats contractants désireux. 
de s'établir sur le territoire de l'autre Etat sans y ex.ercer une 
activité lucrative doivent, outre le visa de long séjour prévu à 
J'article 4, justifier de la possession de moyens d'existence suf
fisants. 

Article S 

Le ressortissant de l'un des Etats contractants régulièrement 
établi sur le territoire de L'autre Etat a le droit de se faire 
rejoindre, au titre du regroupement familial, par les membres de 
sa famiiJe, dans les conditions prévues par chacun des Etats. 

Ils reçoivent un titre de séjour de même nature que celui de 
la personne qu'ils rejoignent. 

Article 9 

Les ressortissants de chacun des Etats contractants désireux 
de pou.rsuivn; des études supérie~res ou d'effect~er y~ stage de 

territoire de l'autre Etat doivent, pour obtenir le visa de long 
séjour prévu à l'article 4, présenter une attestation d'inscription 
ou de préinsctiption dans l'établissement d'enseignem~nt choisi, 
ou une atlestation d'accueil de 1\~tablissement oll s'effectue le 
stage. Ils doivent en outre justifier de moyens d'existence suffi
sants. tels qu'ils figurenl en annexe. 
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Les intéressés reçoivent, le cas échéanl. un litre de séjour 
temporaire portant la mention« étudiant». Ce titre de séjour est 
renouvelé annuellement sur juslification de la poursuite des 
études ou du stage. ainsi que de la possession de moyens 
d'existence suffisants. 

Anicle 10 

Pour tout séjour Sllr le territoire français devant excéder trois 
mois, les ressortissants sénégalais doivent posséder un titre de 
séjour. 

Pour tout séjour sur le territoire sénégalais devanl excéder 
trois mois, les ressortissants français doivent posséder un titre 
de séjour. 

Article Il 
Après trois années de résidence régulière et non interrompue, 

les ressortissants de chacune des Parties contractantes établis sur 
le territoire de rautre Partie peuvent obtenir un titre de séjour 
de dix ans. 

Ce titre de séjour est renouvelable de plein droit dans les 
conditions prévues par l'Etat d'accueil. Les droits et taxes exi
gibles lors de sa délivrance ou de son renouvellement doivent 
être fixés selon un taux ralsonnable. 

Article 12 

Les stipulations du présent Accord ne portent pas aueinte au 
droit des Etats contractants de prendre des mesures nécessaires 
au maintien de l'ordre public et à la protection de la santé et de 
la sécurité publiques. 

Anicle 13 

Les dispositions du présent Accord ne font pas obstacle à 
I'applîcation de la législation respective des deux Etats sur 
l'entrée et le séjour des étrangers sur tous les points non traités 
par l'Accord. 

Article 14 

En cas de difficulté. les deux Gouvernements chercheront un 
règlement amiable par la voie diplomatique et pourront, en tant 
que de besoin. réunir une commission ad hoc, à la demande de 
l'une ou l'autre Partie. 

Anicle 15 

La présente Convention abroge et remplace la Convention 
franco-sénégalaise du 29 mars 1974 sur la circulation des per
sonnes. 

Elle est conclue pour une période de cinq ans à compter de 
son entrée en vigueur et renouvelable annuellement par tacite 
reconduction. sauf dénonciation par l'une des Parties contrac
tantes. 

La dénonciation devra être notifiée par la voie diplomatique 
six mois avant l'expiration de chaque période. 

Chacune des Parties contractantes notifiera à J'autre 
l'accomplissement des procédures internes requises, en ce qui la 
concerne, pour la mise en vigueur de la présente Convention. 
qui prendra effet le premier jour du deuxième mois suivant la 
réception de la dernière notification. 

Fait en double exemplaire, à Dakar, le l"' août 1995. 

Pour Je Gouvernement 
de la République française : 

RENÉ ALA 

Pour le Gouvernement 
de la République du Sénégal : 

MousTAI>HA MrAssR 

ANNEXE 

La notion de moyens d'existence suffisants utilisée dans le 
texte de la Convention relative à la circulation et au séjour des 
personnes s'entend : 

Pour les séjours de moins de trois mois. l'appréciation des 
moyens d'existence suffisants se fera par référence à l'équi
valent du SMIC et au prorata de la durée du séjour de l'in
téressé. le cas échéant pondérée par les avantages matériels que 
confère le cenificat d'hébergement. 

S'agissant des étudiants boursiers, les ressources suffisanles 
sont justifiées par la production d'une attestation de bourse 
d'études ou de stage. 

S'agissant des étudiants non boursiers, les ressources suffi
santes sont constituées par une somme au moins égale à 70 % 
de l'allocation d'entretien servie par le Gouvernement français 
aux étudiants boursiers, indépendamment des avantages maté
riels dont ils peuvent justifier. 

Arrêté du 4 mars 2002 port•nt bllitation 
d'un organisme autorisé pour adoption 

Par arrêté du ministre des affaires é ngères en date du 4 mars 
2002. l'association Agir pour l'enfa est habllitée JXlllf exercer 
l'aèlivité d'intennédiaire pour l'ado ion ou le placement en vue 
d'adoption d'enfants mineurs de qu' ze ans originaires d'Halli, sise 
mairie de Reugny. :H380 Reugny, 

Arrêté du 5 maT1i 2002 lxant le nombre da postas à 
pourvoir aux conc rs pour l'accès au corp~ des 
adjoints administr 'fs de chancellerie organisés au 
titre de J'année 2 

Par nrrêté du min· tre des affaires étrangères et du ministre de la 
fonction publique de la réforme de l'Etal en date du S mars 2002, 
le nombre de pos s à pourvoir aux concours externe et interne pour 
l'accès au corps tles adjojnts administratifs de chancellerie. spécia
lité administra( n et dactylographie. est fixé à 80 au total. se répar
tissant ainsi 'il suit: 

eJtterne : 40 ; 
- conco interne: 40. 
En ou , 21 poste.'\ seront offerts aux bénéficiuires du code des 

pensions IIJtaires d'invalidité et des victimes de la guerre et 4 aux 
travaill rs bandîcapés. 

Les ostes non pourvus par cette dernière catégorie de candidats 
sero reversés au profit du recrutement par voie contractuelle des 
trav 1lleurs handicapés. 

fin, les postes non pourvus par la voie conlractuelle pounont 
s• ~outer aux emplois à pourvoir par la vole des concours externe et 
· terne. 


